VILLE DE LYON

Direction de l’Education

Note d’information

De : M-A. Dumont
Responsable Ressources Humaines

A : Mesdames et Messieurs les directrices et directeurs d’écoles

Nous vous demandons de veiller à ce que les appareils et objets de valeur de type : téléviseur, appareil photographique, ordinateur, etc…, soient placés en dehors de leur utilisation dans un local fermé à clefs. 
En cas de vol ou de dégradations constatés, il vous appartient de déposer plainte au commissariat de police dans les meilleurs délais en dressant une liste qui peut être non exhaustive, du matériel volé.

Vous adresserez une copie du dépôt de plainte à la Direction de l’Education.

Marie-Anne DUMONT










      Le 22 mai 2007
